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Equivalences des diplômes français/ catégories salariales reconnues par la CPPJ 
 
 
 
 

 

CAP 
Certificat d'Aptitude 

Professionnelle 
2 ans 

BEP 
Brevet d'études professionnelles 

3 ans 

BAC PRO 
Baccalauréat professionnel 

3 ans 

BP 
Brevet professionnel 
2 ans après le CAP 

AFP AFP CFC CFC 

1ère année 2ème année 1ère année 1ère année 

 


